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LYCÉE ÉLIE CARTAN, LA TOUR-DU-PIN 

INSCRIPTION AU BACCALAURÉAT GÉNÉRAL SESSION 2023 
ÉLÈVES DE TERMINALE 

Depuis la réforme du baccalauréat, une partie des matières est évaluée par le biais du contrôle continu dès la classe de 

1
ère

. Voir ci-dessous la « Répartition de la note finale ». Les choix fondamentaux pour l’examen (ordre des langues 

vivantes, enseignements de spécialité…) sont donc effectués en début de 1ère. Toutefois, certaines précisions et/ou 

corrections doivent être apportées en début de terminale. 

C’est pourquoi, durant la semaine 45, chaque classe de terminale va être convoquée à une séance d’inscription. Cette 

séance est visible sur pronote. La présence de tous les élèves est absolument obligatoire. Chacun devra avoir ses 

identifiants d’accès à son espace Cyclade. 

Deux situations peuvent se présenter : 

• Toutes les informations sont exactes (voir ci-dessous les points de vigilance à vérifier), l’élève valide son inscription. 

• Si une information (au moins) doit être corrigée, l’élève imprime le document « confirmation d’inscription » et 

indique en rouge la/les modification-s à apporter. Il remet le document à l’adulte qui les accompagne dans cette 

procédure. Le lendemain l’élève doit se reconnecter (en autonomie) à son compte Cyclade, afin de constater que la 

correction a bien été effectuée. Lorsque toutes les informations sont exactes, il valide son inscription. 

Si des anomalies subsistent, voir immédiatement le proviseur-adjoint. 

La validation entraînera la génération d’un récapitulatif d’inscription disponible dans l’espace Cyclade de chaque élève. 
 

La validation vaut signature… y compris pour les élèves mineurs. 

Tous les candidats doivent avoir validé leur inscription le lundi 14.11.22 à 12h (fermeture de l’application). 

 

LES POINTS DE VIGILANCE 

 

1. INFORMATIONS PERSONNELLES : état civil, coordonnées postales, adresse mail, numéro de téléphone… 

2. LES CHOIX PÉDAGOGIQUES :  

2,1. Langues vivantes : les LV et leur ordre (LVA, LVB) ont été choisis en classe de 1
ère

. Plus de modification possible. 

2,2. Enseignements de spécialité : l’EDS suivi uniquement en classe de 1
ère

 a été choisi durant le 3
ème

 trimestre de la 

classe de 1
ère

. Plus de modification possible. 

2,3. Enseignement(s) Optionnel(s) : enseignements suivis au lycée ou au Cned (puisque évaluation en contrôle 

continu) en 1
ère 

et en terminale (EPS, arts plastiques, latin, section européenne…) ou en terminale uniquement 

(maths complémentaires, maths expertes, droit et grand enjeux du monde contemporain). 
 

Chaque enseignement optionnel est affecté d’un coefficient 2 si l’évaluation porte sur le programme de première ou de terminale, 

et d’un coefficient 4 si l’évaluation porte sur le programme des deux années du cycle terminal. Les coefficients de chaque option 

s'ajoutent à la somme des coefficients portant sur les enseignements obligatoires. Les notes obtenues seront considérées dans 

leur intégralité (et non plus seulement les points supérieurs à la moyenne). 
 

Section européenne : pour obtenir l'indication section européenne sur le diplôme de baccalauréat, le candidat doit être scolarisé en 

section européenne depuis la classe de première et satisfaire aux conditions suivantes : 

• obtenir une moyenne sur le cycle terminal (moyenne des moyennes annuelles de première et de terminale) égale ou supérieure à 

12 sur 20 en anglais (langue vivante A ou B).  

• obtenir une note égale ou supérieure à 10 sur 20 à l’évaluation spécifique de contrôle continu visant à apprécier le niveau de 

maîtrise de la langue, acquis au cours de la scolarité en section européenne. 

2,4. Éducation physique & sportive : 

• Statut « apte » : concerne par défaut tous les candidats sauf ceux en situation de handicap. 
• Statut « aménagé » : concerne uniquement les candidats scolaires en situation de handicap reconnu. 
Modèle du certificat médical à utiliser, voir ci-dessous. Le professeur d’EPS doit être immédiatement informé. 
• Sportif de haut niveau : voir avec le professeur d’EPS. 
2,5. Aménagement d’épreuves au titre du handicap : la case « handicap » doit être cochée « OUI » dès lors qu’un 
aménagement a été obtenu ou pour toute demande en cours. 
Les nouvelles demandes ou demandes complémentaires doivent être faites pour le 18/11/2022 au plus tard. 
Rencontrer la proviseure. 
2,6. Candidats redoublants : les élèves qui redoublent la terminale ont la possibilité de conserver le bénéfice de 

certaines notes ≥ 10/20 obtenues à la session 2022. Matières concernées : français, spécialités 1 et 2, philosophie, 

grand oral. Dans ce cas, fournir le relevé de notes. 

Les notes obtenues par le biais du contrôle continu ne peuvent pas être conservées. 

Le fait de conserver le bénéfice d’au moins une note ne permet pas d’obtenir une mention.  



 
  





 


